






































































































































 

                     FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

                     ACCUEILS, CANTINE SCOLAIRE A COMPTER DU 03 AVRIL 2023 

 

FICHE ENFANT : …………………………………………………………………………………………… □ Garçon  □ Fille 

Date de naissance : ………………………………………….  

Ecole et classe fréquentées :……………………………………… Professeurs des écoles: ………………………………………. 

N°CAF ou MSA : …………………………………………………… Quotient familial (réservé à l’administration) : ………… 

Vaccins: DT Polio : ……………..…………  ROR : ……………..…………  

□ Asthme  □ PAI (si oui, joindre une copie)  □ Lunettes     

□ Allergies alimentaires : ……………………………………………………….…….. □ Sans porc  

□ Allergies médicamenteuses : …………………………………………………….. 

Nom du médecin et téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA FAMILLE 

Coordonnées du Père 
 

Nom et Prénom : …………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………… 
CP : …………………….. Ville : ………………………………………………… 
N° Tel domicile : …………………..………………………………………… 
N° Tel portable : …………………..………………………………………… 
N° Tel du travail : …………………………………………………………… 
 

Coordonnées de la Mère 
 

Nom et Prénom : …………………………………………………………. 
Adresse : ……………………………………………………………………… 
CP : …………………….. Ville : ……………………………………………. 
N° Tel domicile : ………………..…………………………………………. 
N° Tel portable : ………………..………………………………………. 
N° Tel du travail : …………………………………………………………. 
 

Mail utilisé pour votre compte citoyen :…………………………………………………………………………………………………….. 

 

En cas de séparation, le parent n’ayant pas la garde, est-il autorisé à récupérer l’enfant :     □ OUI  □ NON 
Joindre si nécessaire le jugement de divorce. 

 

 

 

 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Personnes à prévenir en cas d’urgence 
(autres que les parents) 

Nom et prénom : ……………………………………………………………. 
N° de tel : ……………………………………………………………………….. 

 
Nom et prénom : ……………………………………………………………. 
N° de tel : ……………………………………………………………………….. 

 
Nom et prénom : ……………………………………………………………. 
N° de tel : ……………………………………………………………………….. 

 

Personnes autorisées à récupérer l’enfant 
(autres que les parents) 

Nom et prénom : …………………………………………………………. 
N° de tel : …………………………………………………………………….. 

 
Nom et prénom : …………………………………………………………. 
N° de tel : …………………………………………………………………….. 

 
Nom et prénom : …………………………………………………………. 
N° de tel : …………………………………………………………………….. 

 

 

 

Situation familiale :  □ Célibataire  □ Marié (e)  □ Divorcé (e)  □ Concubinage    □ Pacsé (e)  □ Veuvage  

Responsable de l’enfant :  □ Père   □ Mère  □ Tuteur 



 

 

Le service de restauration scolaire est proposé dans chacun des groupes scolaires de la ville.   

(Avec la possibilité de deux services selon le nombre d’enfants).                                                                                                                                              

Le service et la surveillance des enfants sont assurés par le personnel communal. 

Son coût est en partie pris en charge par la commune.                                                                                                                 

 

INSCRIPTION ANNUELLE 

 

Les inscriptions sont faites au service scolaire du lundi au jeudi à partir du lundi 13 juin au jeudi 07 juillet 2022. 

 

HORAIRES CANTINE 

 

Ecole du Centre – René Cassin : 11h45 à 13h30                Ecole du Nord – Albertine Maurin : 12h à 13h30  
                                                        Ecole du Sud – Simone Veil : 11h45 à 13h30 
 

Les menus sont diffusés et disponibles sur le site de la ville ainsi que sur le logiciel de réservation. 

Les enfants non-inscrits demeurent sous l’entière responsabilité de leurs parents. 
 

 

ORGANISATION ACCUEILS DU MATIN & DU SOIR 

 

Les accueils de loisirs périscolaires du matin et du soir débuteront dès le premier jour de la rentrée scolaire. 

HORAIRES :  Ecole du Centre - René Cassin : 7h30 à 8h45 et 16h30 à 18h00 

Ecole du Nord - Albertine Maurin : 7h30 à 9h00 et 16h30 à 18h00 

  Ecole du Sud - Simone Veil : 7h30 à 8h30 et 16h15 à 18h00 
                         

Par mesure de sécurité : AUCUNE ENTREE DANS LES LOCAUX SCOLAIRES NE SERA AUTORISEE AVANT 7H30. 

Les enfants sont sous la responsabilité de la directrice du périscolaire dès leur prise en charge effective dans les salles 

d’accueils et sera dégagée lorsque l’enfant aura franchi le portail de sortie. 

Les enfants des maternelles seront confiés uniquement à leurs parents, sauf autorisation manuscrite de leur part. 

Les parents sont tenus de respecter impérativement ces horaires, les accueils se terminant à 18h00 précises. Dans le cas 
contraire, l’enfant sera confié à la gendarmerie. 

Des retards successifs entraîneront l’exclusion de l’enfant de l’accueil du soir. 

 

 

ADMISSION au service de Cantine et des accueils Périscolaires 

 

- Dossier d’inscription complet et Paiement à jour 
 

REMARQUE : Le Service scolaire devra obligatoirement être averti des modifications (changement d’adresse, téléphone, 

quotient familial…), et ce dans les plus brefs délais. Le service scolaire étant en relation avec la CAF, les quotients familiaux 

sont automatiquement mis à jour plusieurs fois dans l’année. 

Dispositions particulières : L’enfant inscrit à la cantine ne sera autorisé à quitter l’établissement scolaire qu’en raison 
d’une circonstance exceptionnelle et nécessairement accompagné d’un parent. 

Il ne peut être administré de médicaments que dans le cas d’un PAI (projet d’accueil individualisé), celui-ci devra être 
fourni au service scolaire lors de l’inscription. 

                                                                              

 

 

REGLEMENT DE LA CANTINE SCOLAIRE & DES ACCUEILS PERISCOLAIRES 



RESERVATIONS - ANNULATIONS – PAIEMENTS 

 

RESERVATIONS 

Pour les nouvelles inscriptions, merci de vous rapprocher du service scolaire afin d’obtenir votre code d’accès au 
logiciel Berger Levrault qui vous permettra de faire vos réservations et vos paiements. 

Pour les parents ne possédant pas d’ordinateur ou de connexion internet, et uniquement dans ces cas précis, il sera 
toujours possible de réserver directement en Mairie au bureau du service scolaire. 

 

Les réservations s’effectuent sur le site de la ville (bsa-ville.fr) « Portail Citoyen » le jeudi avant minuit (23h59) pour 
la semaine suivante.  

ATTENTION / Les réservations intervenant après cette date et cette heure limite seront traitées au cas par cas et à 
titre exceptionnel uniquement après avoir contacter le service scolaire soit par téléphone soit par mail.  

Sans majoration : avec présentation d’un justificatif pour les hospitalisations, décès, mission de travail temporaire. 
Avec majoration : à titre exceptionnel pour les rajouts à convenances personnelles, le service scolaire devra être averti 
la veille, la majoration de 2,50€ cantine et 1,50€ garderie sera appliqué au tarif initial de la famille.  

 

ANNULATIONS (et démarches) 

* Lors de sorties scolaires, les réservations devront être annulées via le logiciel (ou en contactant le service scolaire) avant 
le jeudi minuit, en précisant le motif « sortie scolaire » sans quoi les prestations cantine/accueils seront facturées. 

* En cas d’absence non justifiée, aucune annulation et aucun remboursement ne seront fait.  

* Enfant malade : après avoir averti le service scolaire le jour même (tel/mail) et présenté un certificat médical au 1er jour 

d’absence de l’enfant, un seul jour de carence sera appliqué et les jours suivant seront annulés.  

* En cas de grève ou d’absence d’un professeur des écoles, les parents devront contacter le service scolaire dès qu’ils en 

seront informés, afin d’annuler la réservation du repas et des garderies. Dans le cas contraire, le repas et les garderies 

seront facturés. 

 

PAIEMENTS 

• Paiements internet via le logiciel : vous pouvez réserver et payer vos prestations cantines et accueils via le site « 

Portail Citoyen » par carte bleue. Les factures seront disponibles une fois par mois (en fin de mois) et seront à 

régler avant le 10 du mois suivant. 

• Les paiements par chèques (ordre : Cantine Accueils BSA) et espèces sont possibles au service scolaire du lundi 

au jeudi de 8h15 à 11h30 (sauf pendant les vacances scolaires, aucun encaissement ne sera effectué). 

Toute facture doit être impérativement payée avant le 10 du mois suivant afin de valider les inscriptions suivantes. 
Dans le cas contraire, les comptes seront automatiquement bloqués. La mairie se donne le droit de refuser toute 
réservation et présence de l’enfant, tant que les factures ne seront pas régularisées.  

Les prix des repas et des garderies sont fixés, par délibération du Conseil Municipal, pour l’année scolaire entière. Une 

tarification modulée est mise en place pour le calcul du quotient familial en fonction des ressources des familles (quotient 

familial CAF/MSA ou dernière feuille d’imposition). 

 

DEROGATIONS 

Les enfants scolarisés dans la classe ULIS bénéficieront du tarif « bourguésan » et dépendront de la tranche du quotient 

familial correspondante.  

Pour les enfants domiciliés dans une commune voisine mais inscrits dans une école de Bourg Saint Andéol, le tarif « hors 

commune » sera appliqué, à l’exception des enfants dont le ou les parents exercent une activité professionnelle sur le 

territoire de la commune (commerçants, enseignants, salariés…). Dans ce cas précis, merci de vous rapprocher du service 

scolaire. 

Les stagiaires mineurs (collégiens, lycéens…) bourguésans bénéficieront du tarif correspondant au quotient familial de la 

famille. Les stagiaires non bourguésans ou adultes se verront appliquer le tarif « hors commune ». 

 

 



COMPORTEMENT et SANCTIONS 

Les enfants doivent observer les règles minimales de discipline, de respect des autres et du matériel. La commune se 
réserve le droit de prendre toute mesure nécessaire en cas de non-respect de ces règles, après information à la famille. 

L’utilisation des téléphones portables est strictement interdite. 

         

ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
La commune et les intervenants sont assurés au titre de la responsabilité civile pour les accidents pouvant survenir durant le 
temps où les enfants sont pris en charge. 
 

Les familles doivent contracter une police responsabilité civile pour leurs enfants qui sera obligatoirement transmise lors de 
l’inscription. 
 

Seuls les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité de l’équipe d’encadrement. Les jeux, jouets, bijoux et objets de valeur 
de l’enfant sont déconseillés. La responsabilité des équipes ne pourra être engagée en cas de perte, de vol ou de dégradation 
de ces objets. 
 

 

 

 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur, …………………………………………………………………………………………………………………………………  

responsable légal de l’enfant ……….………………………………………………………………………………………………………………………….….……. 

 

AUTORISE : 

Mon enfant à rentrer seul après l’accueil du soir :     Oui         Non     

et/ou autorise Mme, M. : ……………………………………………………………………………………………………………..….….…… à venir le récupérer. 

 

1- La ville de Bourg St Andéol à utiliser les photographies ou films où mon enfant apparaît afin d’illustrer les supports 

municipaux d’information et de communication (revue municipale et site internet de la mairie) ainsi que les journaux 

locaux Tribune, Dauphiné… :   Oui        Non 

 

2- EN CAS D’URGENCE, les responsables à prendre les mesures qui s’imposent (le 18). Dans ce cas, j’en serai informé dans 

les plus brefs délais. 
 

Je déclare exact les renseignements portés sur cette fiche.  

 

 

A……………………………………..    Signature des parents, précédée de la mention  

Le…………………………………….    « Lu et approuvé »  

 

 

 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE  



TARIFS CANTINE – ACCUEILS A COMPTER DU 03 AVRIL 2023 

AU SERVICE SCOLAIRE /HÔTEL DE VILLE - Tel : 04.75.54.33.08 / scolaire3@bsa-ville.fr 

SAUF EN PERIODES DE VACANCES SCOLAIRES (aucun encaissement ne sera effectué) 

 

CANTINE A L’UNITE SELON LE QUOTIENT FAMILIAL 

 Quotient familial Accueil et encadrement 
du temps méridien 

Tarif repas Tarifs du temps 
méridien 

-Enfant domicilié à 
Bourg-St-Andéol 
-Enfant scolarisé en 
classe ULIS 
-Enfant non domicilié à 
BSA dont les parents 
travaillent à BSA 

0 à 350 € 0.32 € 0.68 € 1.00 € 
351 à 475 € 0.48 € 2.52 € 3.00 € 
476 à 580 € 0.69 € 2.67 € 3.36 € 
581 à 720 € 0.85 € 2.87 € 3.72 € 
721 à 1150 € 1.06 € 3.02 € 4.08 € 
A partir de 1151 € 1.22 € 3.22 € 4.44 € 

Adultes   6.00 € 6.00 € 
Enfant non domicilié à 
Bourg-St-Andéol 

0 à 350 € 1.38 € 3.13 € 4.51 € 

351 à 475 € 1.54 € 3.38 € 4.92 € 

476 à 580 € 1.75 € 3.53 € 5.28 € 

581 à 720 € 1.91 € 3.67 € 5.58 € 

721 à 1150 € 2.12 € 3.94 € 6.06 € 

A partir de 1151 € 2.28 € 4.20 € 6.48 € 

Majoration en cas de rajout 2,50€/repas 

ACCUEILS Matin ou soir A L’UNITE SELON LE QUOTIENT FAMILIAL 

-Enfant domicilié à 
Bourg-St-Andéol 
-Enfant scolarisé en 
classe ULIS 
-Enfant non domicilié à 
BSA dont les parents 
travaillent à BSA 

0 à 350 € 0.32 € 
351 à 475 € 0.48 € 
476 à 580 € 0.69 € 
581 à 720 € 0.85 € 
721 à 1150 € 1.06 € 
A partir de 1151 € 1.22 € 

Majoration en cas de rajout 1,50€/accueil 
Enfant non domicilié à 
Bourg-St-Andéol 

0 à 350 € 1.38 € 

351 à 475 € 1.54 € 

476 à 580 € 1.75 € 

581 à 720 € 1.91 € 

721 à 1150 € 2.12 € 

A partir de 1151 € 2.28 € 
 

PAIEMENT :   INTERNET : Carte bancaire 

  AU SERVICE SCOLAIRE :   - Par chèques libellé à l’ordre de Cantine Accueils Bourg St Andéol 
   - En numéraire : merci de prévoir l’appoint. 

   - Pas de paiement par Carte Bleue. 
 

Numéros des directrices des accueils de loisirs : 

Ecole du Centre : 06.86.03.21.20 / Ecole du Nord : 06.86.06.48.35 / Ecole du Sud : 06.86.06.53.89 

 

 

 

 

 

Documents à fournir à l’inscription : 
□ Fiche de renseignements                                             Pour les allocataires de la CAF et de la MSA 
□ Assurance de responsabilité civile                             □ N° allocataire CAF  

□ Justificatif de domicile (moins de 3 mois)                    □ Attestation MSA et N° MSA 

 □ Carnet de santé (vaccins) 

 Pour les NON allocataires de la CAF et de la MSA :    □ Avis d’imposition 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 
 

  



2 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la commune par cet article. 

 

A la clôture de l’exercice 2022, le compte administratif du budget principal fait apparaître un 

résultat global se décomposant comme suit : 

 

 
SECTION 

FONCTIONNEMENT 
SECTION 

INVESTISSEMENT 
TOTAL DES SECTIONS 

DEPENSES 6 816 022,59 2 312 098,69 9 128 121,28 

RECETTES 7 214 839,25 1 697 679,73 8 912 518,98 

RESULTAT DE 

L’EXERCICE 2022 
+398 816,66 -614 418,96 -215 602,30 

RESULTAT A LA 

CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

PRECEDENT : 2021 

465 191,76 469 231,32 934 423,08 

PART AFFECTEE A 

L’INVESTISSEMENT 

EN 2022 
400 000,00   

RESULTAT DE 

L’EXERCICE 2022 
398 816,66 -614 418,96 -215 602,30 

RESULTAT DE 

CLOTURE DE 

L’EXERCICE 2022 
464 008,42 -145 187,64 318 820,78 

RESTES A REALISER 
DEPENSES 

 541 979,83  

RESTES A REALISER 
RECETTES 

 681 936,02  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 

au fonctionnement courant de l’ensemble des services municipaux.  

 

A. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
Les dépenses de fonctionnement 2022 s’élèvent à 6 816 022,59 €.  

 

CHAPITRES LIBELLES BP +DM 2022 + RAR N-1 REALISE 

011 Charges à caractère général 1 817 200,00 1 776 094,98 

012 
Charges de personnel et frais 

assimilés 
3 466 000,00 3 458 205,70 

014 Atténuations de produits 50 000,00 49 514,00 

65 
Autres charges de Gestion 

courante 
575 800,00 575 572,34 

66 Charges financières 180 000,00 171 444,38 

67 Charges exceptionnelles 9 250,00 4 755,53 

042 
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections 
923 860,00 780 435,66 

 

 

Chapitre 011 : Il s’agit des dépenses à caractère général pour le fonctionnement des 

structures et des services : eau, électricité, téléphone, chauffage, carburant, fournitures 

administratives, frais d’affranchissement, les fournitures et travaux d’entretien des bâtiments, 

les impôts et taxes payées par la commune, les primes d’assurance, les fournitures scolaires, 

les frais liés au centre de loisirs, etc.  

 

Chapitre 012 : Ce chapitre regroupe toutes les dépenses de personnel (rémunérations, 

charges salariales et patronales, caisses de retraite, médecine du travail, assurance des 

risques statutaires)  

 

Chapitre 014 : Il s’agit des dégrèvements de la taxe d’habitation sur les logements vacants. 

En cas d'imposition erronée liée à l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant 

sont à la charge de la commune  

 

Chapitre 65 : Ce chapitre retrace le versement des indemnités et cotisations des élus de la 

commune, les subventions de fonctionnement aux associations et les dotations aux écoles 

privées.  

 

Chapitre 66 : Ce chapitre comprend les remboursements des intérêts de la dette.  

 

Chapitre 67 : Ce chapitre comprend les charges exceptionnelles comme les annulations de 

titres sur exercices antérieurs.  
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B. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Les recettes de fonctionnement 2022 s’élèvent à 7 214 839,25€. 

 

CHAPITRES LIBELLES BP +DM 2022 + RAR N-1 REALISE 

002 
Résultat de fonctionnement 

reporté 
65 191,76  

013 Atténuation de charges 60 000,00 55 062,50 

042 
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections 
115 000,00 100 512,89 

70 
Produits des services, du 

domaine et ventes diverses 
204 400,00 167 559,90 

73 Impôts et taxes 4 422 673,00 4 646 162,99 

74 Dotations et participations 2 147 000,00 2 142 706,99 

75 
Autres produits de gestion 

courante 
63 400,00 73 641,40 

77 Produits exceptionnels 25 308,24 29 192,58 

042 
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections 
115 000,00 100 512,89 

 

 

Chapitre 013 : Il comprend les remboursements de rémunérations et charges de personnel 

suite aux arrêts maladie et accidents de travail pour 2022. 

 

Chapitre 70 : Les principales ressources de ce chapitre sont constituées par les produits de 

services (redevances d’occupation du domaine public, la cantine, la garderie, les centres de 

loisirs, ainsi que les concessions dans les cimetières). 

 

Chapitre 73 : Ce chapitre concerne de nombreuses recettes, mais la plus importante reste 

celle de la fiscalité locale. 

 

Le chapitre 75 concerne les revenus des immeubles loués. 

 

Le chapitre 77 concerne les produits financiers, l’enregistrement des cessions 

d’immobilisations (ventes d’immeubles), les mandats annulés sur les exercices antérieurs, 

ainsi que les produits exceptionnels. 

 

Le chapitre 042 concerne les opérations d’ordre budgétaire et 002 l’Excédent de 

fonctionnement reporté). 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

A. DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 

Les dépenses d’investissement 2022 s’élèvent à 2 312 098,69 €. 

 

CHAPITRES LIBELLES BP +DM 2022 + RAR N-1 REALISE 

040 
Opérations d'ordre de transfert 

entre sections 
115 000,00 100 512,89 

16 Emprunts et dettes assimilées 381 000,00 379 263,21 

20 Immobilisations incorporelles 9 944,00 6 742,22 

204 
Subventions d'équipement 

versées 
223 294,44 149 696,64 

21 Immobilisations corporelles 2 164 398,16 1 491 565,69 

23 Immobilisations en cours 1 187 828,48 184 318,04 

 

 

B. RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

Les recettes d’investissement 2022 s’élèvent à 1 697 679,73 €. 

 

CHAPITRES  LIBELLES BP + DM 2022 + RAR N-1 REALISE 

001 
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté 
469 231,32  

021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
80 863,00  

024 
Produits des cessions 

d'immobilisations 
261 915,00 - 

040 
Opérations d'ordre de transfert 

entre section 
923 860,00 780 435,66 

10 
Dotations, fonds divers et 

réserves 
920 000,00 229 805,94 

1068 
Excédents de fonctionnement 

capitalisés 
400 000,00 400 000,00 

13 Subventions d'investissement 1 186 804,48 287 038,13 

16  Emprunts et dettes assimilées 327 918,44 400,00 

 















































































































































































































































































































































































































BAIL
PORTANT MISE A

DISPOSITION
D'UN

TERRAIN

FRA00700127
ANDEOL_CENTRE_BIS

ENTRE LES SOUSSIGNES

La Commune COMMUNE BOURG ST ANDEOL, sise en l'hôtel de ville situé, 4 PLACE DE LA
CONCORDE 07700 BOURG ST ANDEOL,

Représentée par Madame Françoise GONNET-TABARDEL, en qualité de Maire, dûment habilitée
aux fins de signatures des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du ........, reçue
à la Préfecture le ........ jointe en annexe des présentes.

Ci-après dénommé le Bailleur

ET

TOTEM France, Société par actions simplifiées au capital de 416 518 500 Euros immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de Créteil sous le numéro 833 460 918, dont le siège social
est sis au 132 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJUIF

Représentée par Monsieur Thierry PAPIN en sa qualité de Directeur du Patrimoine de TOTEM
France agissant au nom de TOTEM France.

Ci-après désignée TOTEM France

Ci-après désignés ensemble "Les parties"

Exposé

Le Bailleur a conclu avec la société Orange, à laquelle la société TOTEM France vient aux droits
dans l'exécution et les obligatoires du contrat un bail le 2 Décembre 2013 ayant pour objet
l'hébergement d'Equipement Techniques dont le Bailleur déclare être le propriétaire.

Il est stipulé entre les parties que celles-ci agiront de bonne foi et avec une parfaite loyauté
pendant la durée du présent bail et de ses renouvellements éventuels. Ainsi, le Bailleur
observera un comportement impartial et équitable à l'égard de TOTEM France.

Dans ce contexte, les Parties sont convenues de résilier par anticipation ce bail à compter du 1
Décembre 2023.

Cela étant exposé les Parties ont convenu ce qui suit :

ARTICLE I – OBJET DU BAIL

Le présent bail a pour objet de préciser les nouvelles conditions dans lesquelles le Bailleur loue
à TOTEM France, qui l'accepte, l'emplacement technique défini à l'Article II afin de lui permettre
l'implantation, la mise en service et l'exploitation des Équipements Techniques (« L'Emplacement
»).
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Par « Équipements Techniques », il convient d'entendre l'ensemble des matériels composant une
station relais, à savoir notamment et selon la configuration des lieux, un pylône ou matssupports
d'antennes, des antennes, des câbles et chemins de câbles, un éventuel localtechnique, des
coffrets et armoires techniques, le tout relié aux réseaux électriques et decommunications
électroniques. Lesdits Équipements Techniques pouvant appartenir soit à TOTEM France, soit à
des tiers, notamment à des opérateurs de communications électroniques ci-après dénommés («
Occupants »).

ARTICLE II – EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION

II.1 – Désignation de l'emplacement

L'Emplacement mis à disposition tel que décrit à l'annexe I, sis quartier de l'Olivet, parking du 
Cimetière 07700 Bourg Saint Andéol (Référence cadastrale : Section : Al - Parcelle : 263) se
compose d'une surface de 24 m² environ.

Par ailleurs, le Bailleur veillera à permettre le stationnement d'un véhicule technique à proximité.

II.2 – Propriété

Toutes les infrastructures et tous les Equipements installés sur les emplacements loués ne
seront pas la propriété du Bailleur.

En conséquence, le Bailleur n'aura à assumer aucune charge, réparation et imposition afférente
aux dits Equipements Techniques.

II.3 – Conditions de l'autorisation

Afin d'accéder à l'Emplacement mis à disposition, le Bailleur autorise TOTEM France, ainsi que
ses Occupants à utiliser le cas échéant un chemin d'accès pour les véhicules et engins
d'intervention.

TOTEM France ou les Occupants et leurs préposés, leurs sous-traitants, ainsi que toute
entreprise appelée à intervenir à leurs demandes, auront, en tout temps, libre accès aux
équipements leur appartenant pour les besoins de la maintenance et de l'entretien des éléments
d'infrastructures leur appartenant et pour procéder aux modifications et/ou extensions jugées
utiles.

TOTEM France pourra accueillir librement sur les emplacements loués tous Equipements et tous
occupants, dans le respect de la réglementation en vigueur, cette condition constituant un
élément essentiel et déterminant sans lequel TOTEM France ne signerait pas le présent bail.

Par « Equipements », il convient d'entendre l'ensemble des matériels, à savoir notamment et
selon la configuration des lieux, un pylône ou mats support(s) d'antennes, des antennes, des
câbles et chemins de câbles, un éventuel local technique, des coffrets et armoires techniques, le
tout relié aux réseaux électriques et de communications électroniques.

À ce titre, le Bailleur autorise TOTEM France et les occupants à raccorder entre eux par câbles
les différents Equipements de télécommunications susvisées notamment aux réseaux d'énergie
et de communication électroniques. Le Bailleur autorise également le passage sur sa parcelle
des différents réseaux nécessaires à l'exploitation.
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Le Bailleur concède à TOTEM France toute autorisation d'accès et de passage pendant toute la
durée du bail afin de permettre à TOTEM France et à ses Occupants, l'accès à l'Emplacementpour
les besoins de son exploitation, de son entretien et de la jouissance des EquipementsTechniques.

Le Bailleur concède, dans le cadre des dispositions de l'article 682 et suivants du Code Civil et
dans les conditions définies par le présent bail, à TOTEM France qui accepte à titre de servitude
continue et/ou discontinue et apparente, un droit de passage pour les représentants de TOTEM
France et ses Occupants.

Il est précisé que le présent bail n'est pas soumis aux dispositions relatives aux baux
commerciaux.

Enfin, le Bailleur s'engage à fournir à TOTEM France l'ensemble des pièces référencées à
l'Annexe II (liste des pièces à fournir).

Condition d'accès : 7/7 J et 24/24.

II.4 – Travaux d'aménagement

Le Bailleur accepte que TOTEM France réalise ou laisse réaliser, dans les lieux loués, les travaux
d'aménagement nécessaires à leur activité et les travaux éventuels de modification sur les
surfaces louées nécessaires à la réalisation desdits travaux d'aménagement.

II.5 – Modification des Equipements

Les Equipements implantés pourront faire l'objet de toutes modifications et / ou extensions que
TOTEM France jugera utiles, dès lors que celles-ci ne modifieront pas les surfaces louées par le
bail

Il est expressément convenu entre les parties que toutes modifications et / ou extensions
modifiant les surfaces louées seront soumises au Bailleur pour accord. Elles seront effectuées
aux frais de TOTEM France.

Cependant, le Bailleur s'engage d'ores et déjà à faire ses meilleurs efforts pour mettre à
disposition de TOTEM France de nouveaux emplacements si ces modifications et / ou extensions
le nécessitaient.

II.6 – État des lieux

Un état des lieux de sortie sera dressé contradictoirement par les parties lors de la restitution
des lieux loués.

II.7 – Amiante

Le Bailleur déclare et garantit que les Equipements Techniques de TOTEM France sont situés
dans un immeuble qui n'est pas soumis à la réglementation applicable en matière de protection
de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les
immeubles bâtis et notamment les dispositions des articles R. 1334-14 à R. 1334-22 du Code de la
Santé Publique.

ARTICLE III – DATE ENTRÉE EN VIGUEUR

Le bail entrera en vigueur à la date anniversaire du bail principal.
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ARTICLE IV – DURÉE

D'un commun accord, les Parties conviennent de résilier par anticipation le bail en date du 2
Décembre 2013 à compter de la date de prise d'effet des présentes.

Le bail est consenti pour une durée de 12 (douze) ans à compter de sa date d'entrée en vigueur.

Au-delà de ce terme, elle sera tacitement prorogée par périodes successives de 6 (six) ans, sauf
congé donné par l'une des Parties, notifié à l'autre par lettre recommandée avec avis de
réception et respectant un préavis de 24 (vingt-quatre) mois avant la date anniversaire du bail.

ARTICLE V – RÉSILIATION

Le bail pourra être résilié à l'initiative du Bailleur en cas de non-paiement des loyers aux
échéances, après mise en demeure adressée, par lettre recommandée avec avis de réception, à
l'adresse de TOTEM France indiquée à l'Article « Election de domicile », et restée sans effet
pendant un délai de 2 (deux) mois à compter de la date de sa réception.

Le bail pourra être résilié de plein droit à l'initiative de TOTEM France moyennant un préavis de 3
(trois) mois envoyé par lettre recommandée avec avis de réception au Bailleur dans les cas
suivants :

Refus, retrait ou annulation des autorisations administratives nécessaires à l'activité de
TOTEM France et/ou à l'implantation d'Equipements
Absence d'équipements techniques d'opérateur mobile et/ou d'occupant
Arrêt de l'exploitation des Equipements.
En cas de cas de force majeure temporaire, l'exécution des obligations des Parties en
vertu du présent bail sera suspendue sauf à ce que ce retard ne justifie la résolution du
bail par les Parties.

En cas de résiliation pour les motifs visés au présent article, TOTEM France ne sera redevable
que du loyer en cours, sans autre indemnisation.

ARTICLE VI – RESPONSABILITÉ - ASSURANCES

Chaque Partie au présent bail supportera la charge des dommages corporels et matériels qui lui
sont directement imputables et susceptibles d'être causés à l'autre Partie, à l'exclusion de tout
autre type de dommage.

TOTEM France remettra à première demande l'attestation correspondante au Bailleur.

ARTICLE VII – AUTORISATIONS

TOTEM France fait son affaire personnelle de l'obtention des autorisations administratives et
réglementaires nécessaires à l'exploitation du site.

A cet effet, le Bailleur s'engage à fournir à TOTEM France, dans un délai de 15 (quinze) jours à
compter de la demande de ce dernier, tout document écrit qui serait nécessaire au dépôt des
demandes d'autorisation ci-dessus mentionnées.

Le Bailleur donne dès à présent son accord à TOTEM France pour que ce dernier effectue les
démarches liées à l'obtention des autorisations administratives nécessaires à l'installation et à
toute évolution des Equipements.
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En cas de refus ou de retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à
l'implantation et à l'exploitation des Equipements Techniques visés par les présentes, TOTEM
France pourra soulever la résolution de plein droit du présent bail en le notifiant par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception.

ARTICLE VIII – DROIT DE PRÉFÉRENCE/OPPOSABILITE AUX FUTURS ACQUEREURS

En cas de projet de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente
judiciaire, apport en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession
d'usufruit ou cession de droits personnels portant sur l'Emplacement, objet du présent bail, visé
à l'article II et suivant le plan joint, le Bailleur s'oblige à en informer TOTEM France par courrier
recommandé avec avis de réception et à lui communiquer les conditions notamment de prix
fixées pour le projet ci-dessus pour que TOTEM France puisse exercer, le cas échéant, son droit
de préférence, conformément aux termes de l'article 1123 du Code civil.

Le Bailleur s'engage à informer préalablement le futur acquéreur de l'existence dudit droit de
préférence.

A réception du courrier visé à l'alinéa 1er, TOTEM France disposera d'un délai de 1 (un) mois pour
faire connaître sa réponse au Bailleur par lettre recommandée avec avis de réception. En cas
d'acceptation, l'accord donné par TOTEM France vaudra promesse synallagmatique de cession.

Le Bailleur s'engage à informer sous huitaine le futur acquéreur de la volonté de la société
TOTEM France de s'en prévaloir conformément à l'alinéa 2 de l'article 1123 du code civil.

À défaut de réponse au courrier visé à l'alinéa 1er dans le délai d'un mois, le silence gardé par
TOTEM France vaut renonciation à exercer son droit de préférence.

En cas de renonciation par TOTEM France à exercer son droit de préférence suivi d'un
changement de Bailleur, TOTEM France conservera le bénéfice de son droit de préférence en cas
de nouveau projet de de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable,
vente judiciaire, apport en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres ,
cession d'usufruit ou cession de droits personnels portant sur l'Emplacement, objet du présent
bail, visé à l'article II et suivant le plan joint.

Dans le cas de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente
judiciaire, apport en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession
d'usufruit ou cession de droits personnels au profit d'un tiers, le présent bail sera opposable aux
acquéreurs éventuels de la parcelle conformément aux dispositions de l'article 1743 du Code civil.

ARTICLE IX – SOUS-LOCATION

TOTEM France est autorisée à sous-louer, librement à un tiers, les lieux mis à sa disposition.

ARTICLE X – CESSION DU CONTRAT

Le Bailleur s'interdit de céder à toute personne physique ou morale le présent bail sans l'accord
écrit et préalable de TOTEM France.
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TOTEM France s'interdit de céder à toute personne physique ou morale le bail sans l'accord du
Bailleur. Par dérogation à ce qui précède, TOTEM France pourra céder librement le bail à toute
société contrôlée ou qui contrôle TOTEM France, au sens de l'article L. 233-3 du Code de
Commerce.

ARTICLE XI – ENTRETIEN – RÉPARATIONS

XI.1 – Sur les emplacements mis à disposition

TOTEM France s'engage à maintenir les lieux loués en bon état d'entretien pendant toute la durée
du présent bail.

A l'expiration du bail, TOTEM France fait son affaire personnelle de la reprise de tous les
Equipements et remet le terrain en bon état d'entretien locatif compte tenu d'un usage et d'un
entretien normal.

XI.2 – Sur les Equipements

TOTEM France devra entretenir les Equipements et/ou s'assurer de l'entretien des Equipements
par ses occupants dans les règles de l'art, à ses frais et sous sa seule responsabilité, de
manière qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté au Bailleur.

ARTICLE XII – JOUISSANCE ET OCCUPATION DU BIEN

TOTEM France ou les occupants et leurs préposés, leurs sous-traitants, ainsi que toute
entreprise appelée à intervenir à leurs demandes, auront, en tout temps, libre accès aux
Equipements leur appartenant pour les besoins de la maintenance et de l'entretien des éléments
d'infrastructures leur appartenant et pour procéder aux modifications et/ou extensions jugées
utiles.

À cet effet, le Bailleur déclare que l'Emplacement visé à l'Article II « EMPLACEMENT MIS A
DISPOSITION » est libre de toute location ou occupation et garantit à TOTEM France une
jouissance paisible dudit Emplacement tout au long de l'exécution du présent bail.

Le Bailleur veillera, au sein de ses propriétés, à ce que pendant toute la durée du présent bail,
l'espace faisant face au Point Haut et l'accès à l'Emplacement mis à disposition soit dégagé pour
permettre à TOTEM France d'utiliser paisiblement et au mieux de ses capacités les
emplacements.

Pendant la durée du présent bail, le Bailleur s'interdit de perturber, même indirectement,
l'activité de TOTEM France et des occupants hébergés sur les infrastructures.

Le Bailleur donne dès à présent son accord pour que TOTEM France réalise toutes les
démarches et travaux relatifs à la mise en place et à l'évolution des différents réseaux
(téléphonie, fibre optique, électrique, eau, etc.). L'accord du Bailleur s'applique sur la ou les
parcelles dont il est Bailleur qui desserve(nt) l'objet des présentes.

Le Bailleur s'engage à n'effectuer aucun acte susceptible de nuire au fonctionnement, à la
maintenance et à la conservation des équipements déployés sur la parcelle.

Le Bailleur donne son accord à TOTEM France pour que cette dernière effectue les démarches
liées à l'obtention des autorisations administratives nécessaires à l'installation et à toute
évolution du site.
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ARTICLE XIII – LOYER - MODALITÉS DE PAIEMENT

XIII.1 – Loyer

Le présent bail est accepté moyennant un loyer annuel de 4182 (quatre mille cent quatre-vingt-
deux euros) Euros nets, toutes charges incluses, qui prendra effet à compter de la date d'entrée
en vigueur.

De convention expresse entre les parties le loyer sera augmenté annuellement de 2 % (deux
pour cent). Cette révision interviendra de plein droit chaque année à la date anniversaire de la
signature du bail, sur la base du loyer de l'année précédente.

Le Bailleur certifie à TOTEM France ne pas être assujetti à la TVA à la date de signature du
présent bail et s'engage à informer TOTEM France de toute modification par lettre recommandée
avec accusé de réception.

TOTEM France ayant déjà procédé au versement du loyer relatif à l'annuité en cours au titre du
bail en date du 2 Décembre 2013 Les Parties conviennent que la première annuité sera calculée
au prorata temporis pour la période annuelle courant à compter de la prise d'effet des présentes.

XIII.2 – Modalités de paiement

La redevance est payable à terme à échoir à chaque date anniversaire du présent bail sur
présentation d'un état établi par TRESORERIE.

Les états, y compris le premier, seront payables par virement au plus tard 60 jours à compter de
leur date d'émission.

Le Bailleur transmettra, au plus tard le jour de la signature du présent bail, les pièces
nécessaires au paiement de la redevance visées à l'Annexe II.

Les états sont à établir au nom de :

TOTEM France
Gestion Immobilière
1 avenue de la gare

31120 PORTET SUR GARONNE

Les états sont à envoyer par courrier à l'adresse indiquée ci-dessus ou par voie de mail :
contact.bailleurs@totemtowers.com.

Les états porteront les références suivantes: ANDEOL_CENTRE_BIS - FRA00700127

ARTICLE XIV – CONFIDENTIALITÉ

Chacune des parties s'engage à tenir strictement confidentielles toutes les informations
concernant l'autre Partie auxquelles elle pourrait avoir accès dans le cadre du présent bail, quel
que soit le mode communication desdites informations.

Sauf autorisation préalable et écrite de TOTEM France, le Bailleur s'interdit notamment d'utiliser
ou de divulguer, directement ou indirectement, pour son propre bénéfice ou non, à quelques tiers
que ce soit, les informations qui lui seront transmises par TOTEM France, ou par les préposés de
celles-ci à l'occasion de la négociation, de la conclusion, de l'exécution et/ou de la cessation des
présentes.

Le Bailleur s'engage à respecter la présente obligation de confidentialité pendant un délai de 5
(cinq) ans à compter de la résiliation ou de la cessation du présent bail quel qu'en soit le motif.
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A l'expiration du présent bail, pour quelque cause que ce soit, les Parties s'engagent à se
restituer ou à détruire les informations qu'elles se seront communiquées.

ARTICLE XV – RESPONSABILITE SOCIALE

Le développement de la Société TOTEM France est fondé sur un ensemble de valeurs et de
principes tels que figurant pour la Société TOTEM France dans sa Charte Déontologique et sa
Politique Anticorruption.

Le Présent article traduit l'engagement des Parties à respecter l'ensemble des dispositions
légales et règlementaires nationales, européennes et internationales qui leurs sont applicables
dans la conduite de leurs activités incluant notamment la Déclaration Universelle des Droits de
l'Homme, les normes de l'Organisation Internationale du Travail , les directives de l'OCDE
(notamment celles qui concernent la lutte contre la corruption), la « Loi Sapin II », le « US
Foreign Corrupt Practices Act », le « UK Bribery Act », le Code pénal français relatif aux crimes
et délits financiers et économiques, ainsi également que les règles relatives aux sanctions
économiques internationales (embargos) pouvant être mises en œuvre, en application du
chapitre VII de la charte des Nations Unies, par l'Union Européenne, les autorités et lois
américaines (y compris OFAC), les autorités et les lois françaises, ou ne pas être inscrit sur des
listes notamment la « Consolidated Travel Ban and Assets Freeze List » publiée par le Comité de
sanctions des Nations Unies, la « Specially Designated Nationals and Blocked Persons list »
conservée par l'OFAC, la « Asset Freeze Target List » conservée le Ministère des Finances du
Royaume-Uni et la liste consolidée des personnes et entités soumises à des sanctions
financières européennes (ci-après les « Règles »).

En cas de modification du cadre législatif et réglementaire ainsi que de décisions de justice qui
auraient pour conséquence la violation par l'une des Parties des Règles, les Parties s'engagent à
introduire sans délai les adaptations nécessaires au bail pour y remédier.

Les Parties s'engagent pour leur compte, et à obtenir de leurs actionnaires, dirigeants,
mandataires sociaux, employés, affiliés, sous-traitants et leurs représentants respectifs qu'ils
s'engagent :

à avoir mis en œuvre les moyens direct et indirect appropriés à la mise en œuvre effective
et au maintien d'un programme de compliance afin de garantir le respect des Règles.
à ce que (i) chacune des personnes visées au présent paragraphe et qui interviendront de
façon directe ou indirecte de quelque façon que ce soit dans l'exécution du bail et (ii)
l'ensemble des moyens directs ou indirects, technique, financier et opérationnel
nécessaires à l'exécution des présentes qui auront été mis en œuvre par les Parties,
respectent les Règles.

Afin de garantir le respect des Règles pendant toute la durée de la présente, les Parties
s'engagent d'une part à faire droit à tout moment aux demandes de l'une des Parties tendant à
obtenir de l'autre Partie l'ensemble des éléments justifiant de sa conformité aux Règles et
d'autre part à informer l'autre Partie sans délai de tout manquement aux Règles commis par elle
ou l'une quelconque des personnes visées au paragraphe précédent dont elle aurait
connaissance, ainsi que des mesures correctives mises en place pour se conformer aux Règles.

En cas de non-respect par l'une des Parties des Règles et des engagements visés au présent
article l'autre Partie pourra résilier le présent bail.
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ARTICLE XVI – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

TOTEM France, en tant que Responsable de Traitement, met en œuvre des traitements de
Données Personnelles afin de collecter, stocker, accéder et utiliser des informations relatives
aux personnes concernées, et ce afin de simplifier les échanges et étapes de validation du
présent bail.

Les personnes concernées par le présent traitement sont les cocontractants de TOTEM France
et/ou leurs représentants.

Dans ce contexte, TOTEM France traite, en tout ou partie, les catégories de données suivantes :

Données d'identification : Nom, prénom
Données de contact : adresse postale, email, numéro de téléphone (fixe et mobile)
Caractéristiques personnelles (état civil)
Vie professionnelle (identité de la société le cas échéant)
Données économiques et financières (IBAN/BIC)

La durée de conservation des données traitées est de 3 (trois) ans après la fin du présent bail.
Les données peuvent exceptionnellement être conservées pour une durée plus longue afin de
tenir compte des obligations légales incombant à TOTEM France.

L'ensemble des informations collectées est nécessaire au traitement des échanges et étapes de
validation du présent bail par TOTEM France.

TOTEM France s'engage à ne pas procéder à d'autres opérations de traitement autres que celles
définies aux présentes sur les Données personnelles confiées ou produites dans le cadre des
prestations objet du bail.

Si les données nécessitent d'être transférées hors de l'Espace Economique Européen pour les
besoins des échanges et étapes de validation, ou dans un pays dont la législation n'a pas été
reconnue par la Commission européenne comme apportant un niveau de protection adéquat au
sens de la réglementation en vigueur sur la protection des données personnelles, TOTEM France
prend les dispositions nécessaires avec ses sous-traitants et partenaires afin de garantir un
niveau de protection adéquat, en toute conformité avec la réglementation applicable.

Ces informations sont destinées aux seules équipes de TOTEM France et de ses éventuels
partenaires et sous-traitants en charge des opérations strictement nécessaires au traitement
des échanges et étapes de validation du présent bail par TOTEM France.

TOTEM France s'assurera par ailleurs que tous ses employés, sous-traitants et prestataires
fournissant des services en vertu du présent bail connaissent et respectent les règles relatives
à la confidentialité et à la protection des données personnelles, et soient soumis à une obligation
spécifique de confidentialité.

TOTEM France prend les mesures de sécurité techniques et organisationnelles nécessaires pour
protéger les données personnelles contre la destruction accidentelle ou illégale, la perte
accidentelle, la modification, la divulgation ou l'accès non autorisés conformément aux lois
applicables en matière de protection des données, et pour assurer la conservation, la
disponibilité et l'intégrité de ces Données personnelles.

Les personnes concernées disposent d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des
données les concernant. Elles peuvent demander la portabilité de ces dernières et peuvent
s'opposer aux traitements réalisés ou en demander la limitation dans les conditions définies par
la réglementation en vigueur. Elles peuvent également émettre des directives sur la
conservation, la suppression ou la communication de ces données après leur décès.
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Pour l'exercice de leur droit, les personnes peuvent s'adresser à
contact.bailleurs@totemtowers.com en accompagnant leur demande d'un justificatif d'identité.

ARTICLE XVII – PROCEDURE

Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les Parties au sujet de l'application ou de
l'interprétation du présent bail feront, au préalable, l'objet d'une tentative d'accord amiable.

En cas d'échec de celui-ci dans un délai de de 3 (trois) mois, tout litige relatif à l'interprétation ou
à l'exécution du présent bail pourra être porté devant le Tribunal territorialement compétent
dans lequel est situé l'immeuble objet du présent bail.

ARTICLE XVIII – NULLITE RELATIVE

Si l'une ou plusieurs stipulations du présent bail sont tenues pour non valables ou déclarées
telles, en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une
juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée.
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ARTICLE XIX – ÉLECTION DE DOMICILE

Le Bailleur élit domicile à l'adresse indiquée en tête des présentes.

TOTEM France élit domicile au 132 avenue de Stalingrad - 94800 - VILLEJUIF

En cas de changement de domicile, les Parties le notifieront par LRAR dans un délai de 15
(quinze) jours suivants ce changement.

L'ensemble des correspondances est alors adressé à l'adresse nouvelle communiquée.

Toute modification des présentes devra faire l'objet d'un avenant signé.

En ........ exemplaires originaux, dont un pour TOTEM France et ........ pour le Bailleur.

Pour le Bailleur Pour TOTEM France

Françoise GONNET-TABARDEL
Maire de COMMUNE BOURG ST ANDEOL

Thierry PAPIN
Directeur du Patrimoine de
TOTEM France
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ANNEXE II – PIÈCES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LE BAILLEUR

Bail pour le site N° FRA00700127

Titulaire du contrat (Le Bailleur) :
Commune de COMMUNE BOURG ST ANDEOL
Représenté(e)(s) par Madame Françoise GONNET-TABARDEL (Maire)

Mandataire ou représentant (le cas échéant) : TRESORERIE

A la signature du contrat, afin de garantir le traitement des dossiers et des états dans les
meilleurs délais, les pièces et informations suivantes sont indispensables.

Le Bailleur est :   Liste des pièces ou informations :

  personne morale non inscrite au RCS ou au
répertoire des métiers

  

Numéro de SIRET (14 chiffres) :
210700423

Indiquer :
une adresse e-mail pour les avis de virement (celle du mandataire le cas échéant) : ........
un numéro de téléphone : ........

« Le Mandataire » est :   Liste des pièces ou informations :

personne morale non inscrite au RCS ou au
répertoire des métiers

Indiquer :
une adresse e-mail pour les avis de virement (celle du mandataire le cas échéant) : ........
un numéro de téléphone : ........
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ANNEXE III – CONTACTS

Coordonnées du Bailleur :

N° de téléphone :

Courriel :

Contact privilégié :

Coordonnées Service Patrimoine TOTEM France :

TOTEM France

Gestion Immobilière

1 avenue de la gare

31120 PORTET SUR GARONNE

N° de téléphone : 0801 907 893

Courriel : contact.bailleurs@totemtowers.com
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ANNEXE IV – ANNEXES À JOINDRE 
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ANNEXE V - EXTRAIT SIREN
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NOTE DE PRESENTATION 

 

BREVE ET SYNTHETIQUE 

 

BUDGET PRIMITIF 2023 
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L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
La présente note répond à cette obligation pour la commune par cet article. 
 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. 
 
Par cet acte, la ville de Bourg-Saint-Andéol est autorisée à effectuer les opérations de recettes et 
de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile. Ce principe d’annualité budgétaire comporte quelques aménagements pour tenir 
compte d’opérations prévues et engagées mais non dénouées en fin d’année. 
 
Le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section 
d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre. 
 
Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de 
recettes nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité. L’excédent de recettes 
par rapport aux dépenses, dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en priorité au 
remboursement du capital emprunté par la collectivité, le surplus constituant de l’autofinancement 
qui permettra d’abonder le financement d’investissements prévus par la collectivité. 
 
La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. 
Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et 
subventions et éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par nature celle qui a 
vocation, à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité. 
 
Les années 2020 à 2022 se sont traduites par une tension importante sur la section de 
fonctionnement de la collectivité, impactant l’épargne brute, marge de manœuvre essentielle 
permettant aux collectivités d’investir. 
 
 
Néanmoins, en 2023, la commune sera de nouveau mobilisée et : 

− mettra tout en œuvre pour faire face aux dépenses supplémentaires : hausse des prix de 
l’énergie, revalorisation de l’indice minimum de traitement des agents publics ; 

− confortera l’action sociale du CCAS ; 

− contiendra les dépenses de fonctionnement pour préserver la capacité d’autofinancement 
brute de la ville ; 

− poursuivra une politique de stabilité fiscale (taux d’imposition locaux inchangés) et 
d’optimisation des recettes 

− tiendra ses engagements à mener une politique d’investissements fondée sur l’innovation, 
les transitions énergétiques et écologiques, la cohésion territoriale et l’attractivité de son 
territoire. 

 
Le conseil municipal est ainsi appelé à se prononcer sur le budget primitif 2023. 
 
Le projet de budget primitif 2023 s’élève à la somme de 11 021 712,84 € tous mouvements 
confondus (réels et ordres). 
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I. SECTION DE FONCTIONNEMENT : 7 385 000,00 € 
 

A. LES RECETTES : 
 
Les recettes de fonctionnement sont constituées des chapitres suivants : 
 
Chapitre 013 – Atténuation de charges : 50 000,00€ 
 
Ce poste est constitué pour l’essentiel par des remboursements intervenant sur les charges 
salariales. 
 
Chapitre 70 – Produits d’exploitation : 187 000,00€ 
 
Il s’agit des produits du domaine et des services. Ce chapitre intègre les produits d’exploitation 
provenant notamment des droits de place, des coupes de bois, la redevance de la DSP 
crématorium, les produits des concessions de cimetière, les autres produits de gestion dont les 
revenus des immeubles, de la restauration scolaire et des activité périscolaires. 
 
Chapitre 73 - Impôts et taxes : 4 665 176,00€ 
 
Les bases de la taxe foncière, c’est-à-dire les valeurs locatives cadastrales augmenteront de 7,1 % 
en 2023. 
Concrètement, si les taux d’imposition de la commune resteront inchangés, la taxe foncière 
connaîtra en 2023 une augmentation mécanique de 7,1% après déjà +3,4% en 2022. 
La prévision peut être évaluée à 3,7M€. 
 
Après une embellie des Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) en 2021, le produit pourrait se 
stabiliser au global sur l’année 2022. Le premier semestre est resté dynamique mais une décrue 
semble s’amorcer sur la deuxième partie de l’année intégrant l’impact de la remontée des taux 
d’intérêt sur les transactions immobilières. Cette ressource demeure volatile et imprévisible et les 
perspectives pour 2023 sont incertaines compte tenu du contexte anxiogène, du renchérissement 
du coût d’accès au crédit qui ne favorisent pas l’investissement dans l’immobilier.  
Une prévision de 270K€ de recettes de DMTO pourrait ainsi être proposée au BP 2023 selon une 
hypothèse prudente. 
 
S’agissant de la taxe communale sur la Consommation Finale d'Electricité (TCCFE), il est rappelé 
que la prévision peut être évaluée à 120K€ 
 
S’agissant de la taxe sur les pylônes électriques, la prévision est évaluée à 150K€. 
 
Notre commune bénéficie de plusieurs fonds de péréquation ayant pour objectif de réduire les 
inégalités de répartition de richesse.  
Les communes disposent de peu d’informations sur l’évolution de ces fonds ce qui conduit à 
émettre les hypothèses suivantes : 

− Attribution de compensation : ce dispositif assure la neutralité budgétaire des charges 
résultant des transferts de compétence entre la DRAGA et les communes-membres. 
Compte tenu de la prise de compétence « Education musicale » par la DRAGA la recette 
prévisionnelle 2023 s’établirait à 194K€. 

− Le Fonds national de garantie individuelle des ressources : Pour rappel, le FNGIR a été 
créé lors de la suppression de la taxe professionnelle afin d’assurer, via un prélèvement ou 
un reversement, à chaque collectivité territoriale qui percevait cette taxe qu’elle ne subirait 
pas de perte de ressources. La recette prévisionnelle 2023 s’établirait à 50K€. 
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Chapitre 74 – Dotations et subventions : 2 131 824,00 
La dotation globale de fonctionnement est proposée au BP 2023 pour un montant de 
1 854 000,00€. Elle était de 1 850 067,00€ en 2022. 
 
 
Chapitre 75 – produits de gestion : 75 000€ 
 
Ce poste qui est constitué du produits des loyers des garages et le remboursement des charges 
sur les tickets restaurants.  
 
 
Chapitre 77 – produits exceptionnels : 5 000€ 
 
Il est prévu la prise en charge par nos assurances de sinistres déclarés. 
 
 

B. LES DEPENSES : 
 
La présentation par chapitre s’établit ainsi : 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : 1 893 205 € 
 
Ce chapitre constitué par les charges de fonctionnement des services affiche une augmentation de 
+15.91% par rapport au BP 2022, ce qui ne doit pas pour autant masquer les efforts importants 
d’économies proposés en 2023 dans un contexte de très forte inflation. 
 
Il est ainsi à noter que les dépenses énergétiques (électricité, gaz, combustible, carburant), ainsi 
que l’eau et l’assainissement restent des postes très élevés et représentent un total de 724 655€, 
soit + 252 655€ par rapport au BP 2022. Cette augmentation budgétaire est la conséquence de la 
flambée des prix de l’énergie et des matières premières. Cette inscription constitue une pris e en 
compte des éléments connus à ce jour concernant les énergies. 
 
S’agissant plus particulièrement des dépenses d’énergie (355 000€ au BP 2023), cette 
augmentation n’intègre pas l’impact de l’amortisseur électricité annoncée par le gouvernement 
(l’État prendra en charge 50 % du surcoût du prix annuel moyen de la part énergie au-delà de 180 
€/MWh, avec un plafond à 500 €/ MWh (soit une aide maximale de 160 €/MWh). Mais elle prend 
en compte la rénovation de la totalité de l’éclairage public avec une technologie LED très économe 
et les économies liées au déploiement du plan de sobriété énergétique engagé par la municipalité. 
 
 
Chapitre 012 – charges de personnel et frais assimilés :  3 649 326 € 
Ce chapitre regroupe toutes les dépenses de personnel (rémunérations, charges salariales et 
patronales, caisses de retraite, médecine du travail, assurance des risques statutaires)  
 
La masse salariale progresse chaque année structurellement. Elle résulte des déroulements de 
carrière, des avancements mécaniques d’échelons liés à l’ancienneté, des avancements de grade 
et de promotion interne qui sont un levier de dynamisation du parcours des agents.  
 
Il faudra également tenir compte de : 

− l’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de l’Ardèche. Coût estimé à 8 000,00€ ;  

− et de la rémunération des agents recenseurs pour le recensement de la population de la 
ville. Coût estimé 35 000,00€, en partie compensé par la dotation forfaitaire allouée par 
l’INSEE dans le cadre de la réalisation de l’enquête de recensement, de 13 524 €. 
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Des effets exogènes sont également liés aux obligations réglementaires telles que les mesures 
nouvelles issues de décisions gouvernementales : 

− Impact en année pleine de la hausse de l'indice minimum de traitement des agents publics 
des trois fonctions publiques (d'État, hospitalière et territoriale). Le minimum de traitement 
de la fonction publique s'établit depuis le 1er janvier 2023 à 1.712,06 euros bruts mensuels. 
A l'origine de cette hausse : le relèvement à la même date de 1,81 % du salaire minimum 
de croissance (Smic),  

− Impact en année pleine de la hausse du point d’indice de la Fonction Publique à 3,5 % au 
1er juillet 2022.  

En 2023, il n’y aura pas de recrutement supplémentaire, l’objectif étant de rester à effectif constant. 
 
 
Chapitre 014 – Atténuation de produits : 52 000€ 
Il s’agit des dégrèvements de la taxe d’habitation sur les logements vacants. En cas d'imposition 
erronée liée à l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la 
commune.  
Il s’agit également du FPIC assure une redistribution des ressources des ensembles 
intercommunaux les plus favorisés vers les plus défavorisés. Pour la commune, l'absence 
d'informations et la prudence budgétaire ont nécessité d’estimer cette contribution à 42K€ 
 
 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 545 968€ 
Ce chapitre retrace le versement des indemnités et cotisations des élus de la commune, les 
subventions de fonctionnement aux associations et les dotations aux écoles privées.  
 
 
Chapitre 66 – Charges financières : 161 500€ 
Ce chapitre comprend les remboursements des intérêts de la dette.  
 
 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 8 000€ 
Ce chapitre comprend les charges exceptionnelles comme les annulations de titres sur exercices 
antérieurs.  
 
 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 1 075 000€ 
Ce chapitre est composé uniquement par les dotations aux amortissements. 
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II. SECTION D’INVESTISSEMENT : 3 636 712,84 € 
 

A. LES RECETTES : 
 
Le financement de la section d’investissement est assuré par les ressources propres, 
l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement ainsi que les autorisations d’emprunt. 
 
Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves : 789 008,42€ 

- Fonds de compensation de la TVA : 400 00€ 
- Taxe d’aménagement : 60 000€ 
- Affectation en réserve (compte 1068) pour un montant de 329 008,42 € 
 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement : 491 264,58€ 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 350 000€ 
Concernant l’autorisation d’emprunt 2023. 
 
Chapitre 024 – Produits des cessions immobilières : 261 915,00€ 

 
 

Les recettes d’ordre sont : 
 

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 1 075 000€ 
 
Chapitre 041 – Opérations patrimoniales : 669 524,84€ 

 
 

B. LES DEPENSES : 
 
Les dépenses réelles sont composées des chapitres de l’emprunt, des immobilisations 
incorporelles, corporelles en cours et des subventions d’équipements versées (chapitres 16, 20, 
21, 23 et 204). 
 
Chapitre 16 – Emprunts : 382 300€ 
 
 
Chapitre 20 immobilisations incorporelles : 10 000€ 
 
 
Chapitre 21 immobilisations corporelles : 898 843€ 
 
 
Chapitre 23 immobilisations en cours : 1 294 856€ 
 
 
Chapitre 204 : Subventions équipements versées : 100 000€ 
 
 
Les dépenses d’ordre sont : 
 
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 136 000€ 
 
Chapitre 041 – Opérations patrimoniales : 669 524,84€ 


